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1. Vœux de l’association 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Bilan 2024 
 

❖ Une cinquantaine de famille que nous remercions 

chaleureusement, a adhéré ou fait un don à notre 

association.  

  

Le petit CEPA illustré n° 5 

Décembre 2024 
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Les dons ouvrent droit à une réduction d’impôt sur le revenu égale à 

66 % du montant versé dans la limite de 20 % du revenu imposable. 

Par exemple un don de 50 euros ouvre droit à une réduction de 

33 euros, un don de 100 euros à une réduction de 66 euros etc. 

 

Une boîte aux lettres a été installée à l’entrée du clocher pour pouvoir 

y mettre vos dons et vos suggestions. 

 

Nous rappelons notre adresse mail : 

cepa.alc@orange.fr 

 

Lien du site internet : Culture environnement et patrimoine 

Amfreville (CEPA) - Amfreville-les-Champs 

 

« Que chacun donne comme il l’a décidé dans son cœur, un don même 

minime ajoutera une pierre à l’édifice ». 

 

❖ Tous les documents sont en règle : 

o Préfecture 

o Direction financière : un reçu pour don fiscal vous a été 

émis pour les impôts 2024 : « Reconnue Association 

d’intérêt général » 

o Convention également faite avec la mairie 

 

❖ Dossier en cours à la fondation du patrimoine, 

❖ Demandes de subvention pour la DETR (préfecture), Mon village 

Mon amour (département) ainsi que le loto du patrimoine l’année 

prochaine. 
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3. Travaux « voûte et porte »  
 

Le mauvais état de la toiture a occasionné d’importantes fuites d’eau, 

cause de la détérioration de la voûte lambrissée et de sa peinture. 
 

La nouvelle mandature élue en 2014 a fait refaire la toiture de 

l'édifice en 2015 pour une mise hors d'eau et en 2023 a fait mettre 

du chauffage pour éviter plus d’humidité à l’intérieur. 
   

Les travaux de restauration de la 

voûte sont maintenant à 

organiser : 
 

1. Un charpentier remettra en 

place les merrains avant 

l’intervention d’un restaurateur 

spécialisé qui rénovera les 

décors et la polychromie (état 

d’un corps dont les parties 

offrent des couleurs diverses). 
 

2. Les couvre-joints seront à remplacer 

 

3. En dehors de la voûte, la porte 

d'entrée a subi le même sort et 

le bois est très dégradé sur un 

quart de la hauteur. 
 

4. Le but de l’association 
 

C’est d’aider la municipalité à sauvegarder et valoriser le 

patrimoine et l’environnement du village. Les autres objectifs ne 

sont donc pas oubliés : l’histoire du village avec l’ancienne école, 

l’environnement avec ses mares, son verger conservatoire et ses 

chemins. 



      

Pourquoi la priorité pour l’église :  
 

C’est l’unique monument emblématique du village qui depuis des siècles a 

été le témoin d’évènements heureux ou malheureux. 
 

Chacun, pratiquant ou pas, est heureux de la trouver en bon état pour 

célébrer baptêmes, mariages ou obsèques. Un grand merci à Ghislaine 

pour son entretien et ses décorations qui enjolivent notre petite église. 

Nous recevons les compliments de personnes d’autres communes qui à 

chaque fois nous disent que notre église est très jolie et bien 

entretenue. 
 

Nos prédécesseurs nous ont laissés ce patrimoine et il est primordial 

de le préserver. 
 

A court et moyen terme cette restauration permettra d’ouvrir l’église 

non seulement aux cérémonies mais également à des animations 

culturelles (concerts, expositions, Pierres en Lumières, Journées 

Européennes du Patrimoine…). 
 

A long terme, elle permettra de transmettre ce patrimoine aux 

générations futures. 
 

 

5. Assemblée générale 
 

La date fixée pour notre assemblée est 

le vendredi 4 avril 2025 à 18 H 30 

dans la salle du Tilleul. 
 

Nous serions heureux que vous veniez y 

assister. 

Nous souhaiterions organiser une 

cérémonie avec la fondation du 

patrimoine pour la signature de la convention en présence des 

donateurs. 

Martine Cordier – Présidente CEPA 


